
Direct i o n  de  la  Voirie  et  des  Déplac e m e n t s

202 5  DVD  22  Stationne m e n t  de  surface  - Dispositions  diverses  d’ajustem e n t

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  principe  d’une  tarification  au  poids  des  véhicules  de  Poids  Total  Autorisé  en
Charge  (PTAC)  de  moins  de  3,5  tonnes  a  été  soumis  au  vote  de  votre  assemblée
lors  de  sa  séance  des  21,  22,  23,  24  et  25  mai  2024.  Elle  concerne  les  véhicules
thermique s  de  plus  de  1,6  tonne  et  les  véhicules  ayant  accès  à  la  classification
Véhicule  Basse  Émission  de  plus  de  2  tonnes  qui  doivent  s’acquit te r  d’une
redevanc e  plus  élevée  (tarif  multiplié  par  3).

A ce  stade,  cette  tarification  spécifique  remplit  parfait em e n t  l’objectif  de  réduc tion
de  la  place  des  véhicules  lourds  sur  l’espace  public  qui  lui  avait  été  assigné,
puisque  nous  consta tons  depuis  sa  mise  en  œuvre  le  1 er  octobre  2024,  une
réduc tion  de  2/3  de  la  présence  des  véhicules  les  plus  lourds  sur  les  espaces  de
stationne m e n t  des  rues  de  Paris.  

Une  exemption  d’applica tion  de  cette  tarification  au  poids  a  été  accordée ,  par
votre  assemblée ,  aux  professionnels  éligibles  au  différen ts  droits  de  stationne m e n t
qui  existent  à  Paris,  et  donnen t  accès  à  des  tarifs  privilégiés  en  qualité  de
professionnels  séden ta i re s  ou  mobiles.  Il  appara i t  toutefois,  que  les  aut res
professionnels  qui  fréquen t e n t  égaleme n t  la  capitale ,  se  senten t  durem e n t
pénalisés  par  la  nouvelle  tarification  mise  en  place,  et  par ticulière m e n t  ceux
utilisant  des  camionne t t e s  de  PTAC  inférieur  à  3,5  tonnes  conçus  et  const rui ts
uniquem e n t  pour  le  transpor t  de  marcha ndise s  et  ent ran t  ainsi  dans  la  catégorie
des  véhicules  de  type  N1.  

Afin  de  ne  pas  pénalise r  ces  professionnels ,  puisque  ce  n’étai t  pas  l’objectif  initial
de  la  tarifica tion  au  poids  du  stationne m e n t ,  il  est  proposé  de  revenir ,  pour  ces
véhicules  de  type  N1,  à  l’ancienne  tarifica tion  qui  faisait  payer  la  redevance  au
tarif  léger  aux  véhicules  thermiques  et  accordai t  la  gratui té  du  stationne m e n t  aux
véhicules  ayant  accès  à  la  classification  Véhicule  Basse  Émission.

Par  ailleurs,  votre  assemblée  a  voté,  lors  de  sa  séance  des  13,  14,  15  et  16
décembr e  2022,  le  principe  de  créat ion  d’une  nouvelle  tarification  du
stationne m e n t  dans  les  Bois,  principalem e n t  destinée  aux  familles  et  applicable
exclusiveme n t  les  mercre dis  et  samedis,  d’une  durée
de  11  heures ,  permet t a n t  de  réduire  le  coût  d’un  stationne m e n t  de  moyenne



durée .  Dans  un  souci  de  cohére nc e ,  les  FPS  apposés  aux  usage rs  qui  déciden t  de
régler  leur  stationne m e n t  a  posté riori ,  au  lieu  de  s’en  acquit t e r  a  priori  sur
horoda te u r  ou  par  téléphonie  mobile,  doivent  eux  aussi  ouvrir  un  droit  de
stationne m e n t  d’une  durée  équivalen te  à  ces  11  heures  (au  lieu  de  6  heure s
actuelleme n t ) .

Enfin,  dans  le  cadre  de  l’action  sociale  à  laquelle  la  Ville  est  très  attaché e ,  est
apparu e  l’activité  par ticuliè re  de  quelques  dentis tes  mobiles  manda t é s  par  la
CPAM,  effectuan t  des  visites  tant  dans  le  cadre  scolaire ,  qu’en  EHPAD  à  Paris.
Dans  le  souci  de  facilite r  leurs  interven tions  et  leur  mobilité,  il vous  est  proposé  de
leur  accorde r  la  gratui té  du  stationne m e n t  de  surface  à  Paris,  à  l’insta r  des
Professionnels  du  Soin  à  domicile,  ainsi  que  pour  les  véhicules  des  Écoles  de
Chiens  guides  d’Aveugles.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


